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On  ne  le  répètera  jamais  trop   :  notre  objectif 
commun  est  bien  d’élaborer  les  meilleurs  vins 
possibles.  Avec  probablement  trois  composantes 
liées  entre  elles   :  que  cette  élaboration  soit  une 
activité viable d’un point de vue économique, que le 
consommateur  trouve son compte,  et  que ces vins 
soient  conformes  à  l’idée  d’un lien  au  terroir  que 
défendent les AOC et les Vins de Pays.
En ce  qui  concerne la  première  composante,  nous 
connaissons  tous  les  difficultés  économiques 
actuelles  du  secteur  vitivinicole.  Ce  que  nous 
percevons  moins  bien  est  l’attitude  du 
consommateur,  qui  intègre  le  vin  de  plus  en  plus 
comme  un  produit  agroalimentaire.  Les  exigences 
sanitaires deviennent ainsi de plus en plus explicites 
avec notamment l’obligation pour les structures de 
production  d’entrer  dans  une  démarche  qualité  de 
type  HACCP.  Dans  cette  même  logique,  le  vin 
commercialisé se doit de ne pas présenter de défauts 
évidents  souvent  liés  à  des  altérations  d’origine 
microbiologique. Combattre ces défauts c’est aussi 
aller  dans  le  sens  de  la  troisième  composante  en 
permettant une meilleure expression des caractères 
organoleptiques liés à la vigne et au terroir.

Il convient donc aujourd’hui de faire un point sur les 
déviations d’origine microbiologique pour lesquelles 
le marché actuel n’a plus d’indulgence.

__________________

PETIT  R A P P E L   :
Les  micro-organismes  se  développent  dans  un 
milieu  pour  deux  raisons   :  ils  sont  présents  dans 
l’environnement  immédiat  et  ils  trouvent  dans  ce 
milieu  des  conditions  favorables  à  leur 
développement.  En d’autres  termes,  une  levure  ne 
sait  pas  qu’elle  fabrique  du  vin.  Elle  essaye 

simplement  de  se  développer  et  de  vivre.  En 
œnologie,  on  dispose  aujourd’hui  des  outils  pour 
maîtriser  ces  développements,  qu’ils  présentent  un 
intérêt  (fermentation  des  sucres  par  les  levures 
Saccharomyces  cerevisiae)  ou  au  contraire  qu’ils 
entraînent  l’apparition  de  défauts  parfois  très 
importants  pouvant  remettre  en  cause  la 
commercialisation du vin.

Bactéries 

observées au 

microscope éléctronique

__________________

M A L A D I E  L I É E  A U X  B A C T É R I E S  
A C É T I Q U E S
La  piqûre  acétique  vient  du  développement  d’une 
bactérie acétique Acetobacter aceti. Elle consomme 
l’éthanol et libère de l’acide acétique et de l’acétate 
d’éthyle (odeur caractéristique de vernis à ongle).
Sa  population  est  très  faible  et  stable  pendant  les 
fermentations  alcoolique  et  malo-lactique. 
L’oxygène et une température élevée permettent son 
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développement en cours d’élevage (ces bactéries se 
développent à la surface des vins dans les récipients 
vinaires  pas  suffisamment  pleins  ou  lorsque  les 
chapeaux flottant ne sont pas hermétiques).
Le SO2 permet d’inhiber ces bactéries mais en aucun 
cas de détruire totalement la population de base. La 
maîtrise de cette maladie passe donc par la mise en 
œuvre conjointe du SO2 et d’une bonne hygiène de 
chais en insistant sur les refuges potentiels de foyers 
de contamination.

__________________

M A L A D I E S  L I É E S  A U X  B A C T É R I E S  
L A C T I Q U E S
• LA PIQÛRE LACTIQUE

Leuconostoc  oenos  est  responsable  de  cette 
déviation  en  même  temps  qu’elle  permet  la 
fermentation  malo-lactique.  La  piqûre  lactique 
apparaît  lorsque  la  bactérie  consomme  des  sucres 
résiduels du vin et produit de l’acide lactique et de 
l’acide acétique.
Pour  prévenir  cette  orientation  particulière  de 
l’activité des bactéries lactiques sans compromettre 
la fermentation malo-lactique, il  faut favoriser une 
fermentation alcoolique efficace, éviter les arrêts de 
fermentation  ou  les  sucres  résiduels.  L’utilisation 
raisonnée de SO2  sur la vendange permet aussi de 
retarder le développement de ces bactéries.

• LA MALADIE DE LA TOURNE

Il s’agit d’une maladie rare provoquée par certaines 
souches de bactéries lactiques. L’acide tartrique est 
alors  consommé par  ces  bactéries.  Le  vin  devient 
fade et son acidité diminue très rapidement.
Une protection  normale  en  SO2  prévient  très  bien 
cette évolution particulière.

• LA MALADIE DE L’AMERTUME

Certaines  souches  de  bactéries  lactiques  sont 
également responsables de cette évolution rare.
La  consommation  du  glycérol  libère  un  composé, 
l’acroléïne,  qui se combine aux polyphénols.  Il  en 
résulte  une  augmentation  de  la  perception 
d’amertume.

Les  conditions  qui  favorisent  l’apparition  de  ces 
deux  dernières  altérations  sont  des  fermentations 
difficiles de moûts très sucrés, un pH très élevé, un 
moût  contaminé  en  bactéries,  des  températures 
élevées non contrôlées.

• AUTRES

La consommation  de  certains  acides  aminés  et  de 
l’éthanol par d’autres souches de bactéries lactiques 
peut  dans  les  mêmes  conditions  entraîner 
l’apparition de goûts de souris.

La  présence  d’acide  sorbique  (en  particulier  à  la 
mise en bouteille pour éviter la consommation des 
sucres  par  les  levures)  peut  également  entraîner 
l’apparition d’odeur de géranium du fait de certaines 
souches  de  bactéries  lactiques.  La  molécule 
responsable de cette odeur à un seuil de perception 
très  faible  et  ne  peut  être  ni  supprimée du vin  ni 
diluée par assemblage avec un vin non contaminé. 
Une  bonne  protection  au  SO2  est  la  meilleure 
solution pour se prémunir de cette évolution.

�

Culture en boîte de Pétri

__________________

L A  M A L A D I E  D E  L A  G R A I S S E  O U  
M A L A D I E  D E S  V I N S  F I L A N T S
Cette maladie est due au développement de certaines 
souches  de  bactéries  Pediococcus  damnosus  en 
recrudescence  actuellement.  Ces  bactéries 
synthétisent  des  glucanes  (polysaccharides)  qui 
forment  à  leur  tour  un  réseau  de  filaments 
moléculaires. Tous les types de vin sont concernés et 
les symptômes peuvent apparaître longtemps après 
la mise en bouteille. Ces bactéries sont résistantes à 
de fortes teneurs en alcool, des pH bas et parfois au 
SO2. 
Pour traiter les vins contaminés il est important de 
bien sulfiter (dose suffisante pour ne pas sélectionner 
les  souches  les  plus  résistantes  au  SO2),  puis  un 



brassage  permet  de  casser  les  chaînes  de  glucane. 
L’idéal  est  de  stériliser  le  vin  par  flash-
pasteurisation.
Le meilleur moyen préventif d’éviter cette altération 
est  de bien limiter les populations bactériennes du 
vin par soutirage, collage et filtration, associés à des 
corrections raisonnables de la teneur en SO2 libre.

__________________

L E  G O Û T  T E R R E U X - M O I S I
La  molécule  responsable  de  cette  déviation  est  la 
géosmine.  Elle  est  perceptible  à  des  teneurs  très 
faibles et aucun traitement n’est efficace pour s’en 
débarrasser.
On ne dispose encore actuellement que de peu de 
données concernant cette molécule. Elle serait issue 
du  développement  sur  raisin  frais  de  certains 
champignons. La lutte contre le goût terreux-moisi 
semble donc devoir d’abord passer par un meilleur 
état  sanitaire  de  la  vendange.  On  suppose  ensuite 
que  les  macérations  prolongées  favorisent  la 
présence de géosmine dans le vin.
Sur vin fini, le temps et les températures hautes font 
diminuer les teneurs. Mais il n’existe pas de moyens 
de traitement qui soit autorisé par la réglementation 
concernant les vins.

__________________

L E S  K L O E C H E R A  A P I C U L ATA

Ces levures indigènes se développent facilement sur 
des cuves non levurées où le raisin est  en contact 
prolongé  avec  l’air.  Très  présentent  en  début  de 
fermentation, elles disparaissent rapidement du fait 
de leur faible résistance à l’alcool. Certaines souches 
sécrètent  pendant  leur  activité  fermentaire  une 
certaine teneur en acétate d’éthyl.
Cette déviation n’a rien avoir avec ce que certaines 
personnes  appellent  l’expression  levurienne  du 
terroir  et  vient  au contraire  altérer  l’expression de 
l’adéquation cépage/terroir.

__________________

L E  C A R A C T È R E  «  B R E T T  »
Ce  caractère  organoleptique  est  lié  à  la  présence 
dans le vin d’éthyl-phénols libérés par des levures 
Brettanomyces.
La teneur des vins en SO2 pendant l’élevage est un 
paramètre  essentiel  au  contrôle  des  risques,  en 
particulier pendant la période estivale.

Cette déviation est devenue tellement fréquente ces 
dernières années que beaucoup la retrouve partout. Il 
faut  garder  son  sang-froid  et  mettre  en  place  les 
méthodes de lutte efficaces et quelques observations 
objectives en cas de doute (dosage de l’éthyl phénol 
et comptages spécifiques).

�

Levure Brettanomyces observée au microscope éléctronique 

__________________

D E  M A N I È R E  G É N É R A L E ,  L E S  
A C T I O N S  P R É V E N T I V E S
Favoriser  un  déroulement  régulier,  maîtrisé,  et 
complet  de  la  fermentation  alcoolique  et  de  la 
fermentation  malo-lactique  lorsque  celle-ci  est 
recherchée.  Cela  passe  entre  autres  par  le  fait  de 
favoriser  le  développement  et  le  métabolisme  des 
micro-organismes  d’intérêt  œnologique   ;  l’activité 
des uns limite le développement des autres selon le 
vieux principe de la concurrence.
La  recrudescence  de  ces  désordres  dans  certaines 
caves  est  toujours  accompagné  d’un  ou  plusieurs 
facteurs  favorisant   :  non levurage des moûts,  gros 
degré, pH élevé, couverture en SO2 insuffisante ou 
mal raisonnée, hygiène approximative, température 
de  stockage,  oxygène  apporté  (quelque  soit  sa 
forme),  abandon  des  gestes  fondamentaux  comme 
les soutirages, collages, filtrations, …
On  peut  toujours  jouer  les  pompiers  lorsque  la 
catastrophe est là (sulfitage massif, refroidissement, 
collage  drastique,  filtration  serrée, 
flashpasteurisation)  mais  on  le  fait  alors  dans  les 
pires conditions.
Il  nous  semble  plus  raisonnable  de  rappeler  les 
règles  simples  (le  retour  aux  fondamentaux  de 
l’œnologie) que les vignerons ne doivent pas oublier, 
même pour satisfaire des faiseurs d’opinion ou des 
metteurs en marché imprudents (en sachant que leur 
imprudence ne concerne que la santé de vos vins…).



POINT PAR POINT
• NE  PAS  VERSER  LE  CONTENU  DU 

SACHET  DE  LEVURES  DIRECTEMENT 
DANS LE VIN.

L'étape  de  réhydratation  indiquée  ci-dessus  est 
obligatoire.

• NE  PAS  UTILISER  LE  MOÛT  POUR  LA 
REHYDRATATION.

La  flore  indigène  qu'il  contient  risquerait  de 
concurrencer les levures sélectionnées.

• NE  PAS  DEPASSER  45  MINUTES  DE 
REHYDRATATION.

Ne pas prendre le risque d'un épuisement du milieu 
de réhydratation.

• ATTENTION AU CHOC THERMIQUE.
Si la différence de température entre moût et milieu 
de  réhydratation  dépasse  10°C,  il  faut 
IMPERATIVEMENT  prévoir  une  étape 
intermédiaire de 5 minutes dans un volume de moût 
identique  à  celui  du  milieu  de  réhydratation  et 
maintenu à une température comprise entre celle de 
la cuve et celle du milieu de réhydratation.

• NE PAS ATTENDRE POUR LEVURER.
Dès  l'encuvage  et  bien  avant  l'apparition  de 
dégagements gazeux, la flore indigène se multiplie 
de façon exponentielle. Plus le délai est long entre 
encuvage et ensemencement, plus le risque de non-
implantation des levures augmente… même à 25 g/
hl.

• NE JAMAIS UTILISER DE MATERIEL DE 
RECOLTE  ET  DE  CHAI  A  L'HYGIENE 
DOUTEUSE.

La  flore  contaminante  peut  se  propager  et  se 
multiplier très vite dans le moût.

• APRES ENSEMENCEMENT EN FOND DE 
CUVE,  HOMOGENEISER  PAR 
REMONTAGE.

La  colonisation  de  la  totalité  du  moût  par  les 
levures en sera accélérée d'autant. Pour les moûts de 
blanc  et  de  rosé,  l'inoculation  se  fait  plutôt  à  la 
surface.  

• ATTENTION  :  UN  TAUX  DE  LEVURAGE 
PLUS  ELEVE  NE  DISPENSE  PAS  DE 
CORRIGER LES CARENCES DU MOUT EN 
ELEMENTS VITAUX POUR LA LEVURE.

L'azote assimilable est  particulièrement important. 
Cette analyse est effectuée en routine par nos soins 
sur les contrôles de maturité et les moûts avant tout 
départ en fermentation.

• LES LEVURES SONT COUTEUSES.
Raison de plus pour ne pas les gaspiller et respecter 
ces règles œnologiques.

RAPPEL&COE
RECOMMANDATIONS DE BASE POUR LE 

LEVURAGE

POUR 100 HLS DE MOUT :
• DOSE  A DEFINIR  EN  FONCTION  DES  SPECIFICITES  DE  LA 

LEVURE
• COMPTER  500G  DE  SUCRE  ET  5  LITRES  D’EAU  A 365-40° 

POUR 500 G DE LEVURE
• LAISSER REPOSER 15 MN
• BIEN AGITER ET INCORPORER AU MOUT










